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Signer et transmettre notre déclaration d’impôt par voie électronique (avec mandat privé)
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[bookmark: _Toc226644923]Est-ce que ce tutoriel est pour nous ?
· Nous sommes un couple marié ou pacsé.
· Nous optons pour l’imposition collective. 
· Nous disposons tous les 2 d’un numéro d’identification national luxembourgeois à 13 chiffres (Matricule).
· Uniquement l’un d’entre nous dispose d’un produit LuxTrust ou d’une carte d’identité électronique luxembourgeoise.
[bookmark: _Glisser-déposer][bookmark: _Toc226644924]Existe-t-il un moyen de quand même utiliser l’assistant électronique ?
· Oui. Si uniquement l’un d’entre vous dispose d’un produit LuxTrust ou d’une carte d’identité électronique luxembourgeoise, vous pouvez tout de même remplir la déclaration d’impôt via l’assistant électronique, et ce grâce à ce qu’on appelle dans ce contexte un "mandat privé".
La personne sans certificat donne ainsi à la personne avec certificat le droit de signer électroniquement la déclaration d’impôt en son nom.
[bookmark: _Toc226644925]Un moyen eIDAS d’un autre pays est-il également accepté ?
· Non. Un moyen d’identification eIDAS d’un autre pays ne suffit pas pour la déclaration d’impôt, car vous ne pouvez pas l’utiliser pour signer des démarches.
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[bookmark: _Toc226644926]Contenu de ce tutoriel
1. Étapes que doit suivre la personne qui n’a pas de certificat de signature.
2. Étapes que doit suivre la personne qui a un certificat et qui remplit la déclaration d’impôt pour le ménage.
[bookmark: _Toc226644927]Étape 1 sur 4 : contrat de mandat 
[bookmark: _Toc226644928]Que dois-je faire pour que mon conjoint ou partenaire puisse signer en mon nom ?
Pour que votre conjoint ou partenaire puisse signer en votre nom vous devez être d’accord pour lui délivrer un contrat de mandat valable uniquement pour signature électronique de la déclaration d’impôt de l’année concernée.
[bookmark: _Toc226644929]Contrat de mandat
· Si vous êtes d’accord pour délivrer un mandat, votre conjoint ou partenaire doit :
· cocher des cases spécifiques dans le formulaire pour que la signature en votre nom puisse fonctionner par la suite ; 
· joindre le mandat rempli et signé en pièce jointe au dossier.
· Si vous ne souhaitez pas délivrer de mandat, vous ne pouvez pas remplir votre déclaration d’impôt via l’assistant électronique.
Le contrat de mandat est disponible au téléchargement dans l’assistant électronique sur MyGuichet.lu.
[bookmark: _Toc226644930]Étape 2 sur 4 : questions d’éligibilité 
La méthode de signature électronique pour l’année d’imposition 2025 n’a pas changé par rapport à l’année dernière. Cependant, les cases que vous devez cocher dans le formulaire pour que vous puissiez signer avec votre certificat au nom de votre conjoint ou partenaire sont différentes.
1. Confirmez que vous avez un certificat pour la signature électronique en cochant "Oui".
2. Indiquez que vous et votre conjoint/partenaire avez un Matricule en cochant "Oui".
3. Indiquez que vous remplissez la déclaration d’impôt pour votre ménage en cochant "Oui".
4. Si vous remplissez également les autres conditions pour la déclaration via l’assistant électronique, vous pouvez cliquer sur "Suivant".
5. Quelques écrans plus loin, vous devez fournir des informations sur la signature : comme votre conjoint/partenaire n’a pas de certificat, cochez la 1re option. Cliquez sur le lien pour télécharger le contrat de mandat pour votre conjoint/partenaire.
Il est important que vous cochiez les cases comme expliqué dans les étapes précédentes. Sinon, il ne sera pas possible par la suite de signer avec votre certificat au nom de votre conjoint ou partenaire.
[bookmark: _Toc226644931]Étape 3 sur 4 : signatures et ajout du mandat
Après avoir rempli tous les champs du formulaire, vous êtes automatiquement redirigé vers eSign, le portail de l’État luxembourgeois pour les signatures électroniques.
6. Cliquez sur "Signer les documents".
7. Suivez les étapes qui correspondent à votre certificat.
8. Une fois la 1re signature terminée, cliquez sur "Signer" pour ajouter la signature au nom de votre conjoint/partenaire.
9. Cliquez sur "Signer les documents".
10. Suivez les étapes qui correspondent à votre certificat.
Avant de pouvoir transmettre la déclaration d’impôt à l’ACD, vous devez d’abord joindre le mandat signé par votre conjoint ou partenaire et, le cas échéant, toutes les autres pièces obligatoires.
Le contrat de mandat est automatiquement ajouté à la liste des pièces jointes obligatoires.
Si vous n’avez pas encore téléchargé le contrat de mandat pour votre conjoint/partenaire dans l’assistant, vous pouvez cliquer sur le symbole [image: ]. 
[bookmark: _Toc226644932]Comment puis-je ajouter des documents à un dossier ?
Si vous voulez savoir comment ajouter des pièces jointes à une démarche avec authentification, consultez notre tutoriel sur ce sujet.
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[bookmark: _Toc226644933]Étape 4 sur 4 : transmission
11. Cliquez sur "Transmettre".
12. Cliquez sur "Transmettre".
Vous avez transmis avec succès votre déclaration d’impôt à l’ACD !
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Cette illustration a été générée par l’intelligence artificielle (IA).
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